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pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions  
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque  
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac- 
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être  
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta- 
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de  
ces transactions;

Attendu	que, conformément à cet article, le conseil 
d’administration de la Société du Palais des congrès de 
Montréal a adopté le 13 août 2021 une résolution, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation ministérielle 
du	présent	décret,	afin	d’instituer	un	régime	d’emprunts,	
valide jusqu’au 30 septembre 2024, lui permettant  
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
pour ses besoins opérationnels, et par marge de crédit ou 
à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	projets	
d’investissement	et	ses	refinancements	d’emprunts	à	long	
terme, pour un montant n’excédant pas 130 760 200 $, dont  
12 000 000 $ pour ses besoins opérationnels, 14 926 400 $ 
pour ses projets d’investissement et 103 833 800 $ pour le 
refinancement	d’emprunts	à	long	terme,	conformément	aux	
caractéristiques et limites qui y sont établies;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la Société du Palais 
des congrès de Montréal à instituer ce régime d’emprunts, 
à la condition que, si la Société du Palais des congrès de 
Montréal n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté auprès du ministre des Finances, 
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de ce régime d’emprunts, la ministre du Tourisme élabore 
et mette en œuvre, avec les autorisations ou approbations 
requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	de	remédier	à	
cette situation;

Attendu	 qu’il y a lieu de remplacer le décret  
numéro	173-2017	du	15	mars	2017,	modifié	par	le	décret	
numéro 763-2021 du 2 juin 2021;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre des Finances et de la ministre du Tourisme :

Que la Société du Palais des congrès de Montréal soit  
autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au  
30 septembre 2024, comportant les caractéristiques et les  
limites apparaissant à la résolution dûment adoptée par le  
conseil d’administration de la Société du Palais des congrès  
de Montréal le 13 août 2021, laquelle est portée en annexe à  
la recommandation ministérielle du présent décret, lui per- 
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit,  

auprès	d’institutions	financières	ou	auprès	du	ministre	des	 
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	 
pour ses besoins opérationnels, et par marge de crédit ou  
à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de  
responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	projets	 
d’investissement	et	ses	refinancements	d’emprunts	à	long	 
terme, pour un montant n’excédant pas 130 760 200 $, dont  
12 000 000 $ pour ses besoins opérationnels, 14 926 400 $  
pour ses projets d’investissement et 103 833 800 $ pour le  
refinancement	d’emprunts	à	long	terme;

Que, si la Société du Palais des congrès de Montréal 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté auprès du ministre des Finances, à titre 
de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	de	ce	
régime d’emprunts, la ministre du Tourisme élabore et 
mette en œuvre, avec les autorisations ou approbations 
requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	de	remédier	à	
cette situation;

Que le présent décret remplace le décret numéro 173-
2017	du	15	mars	2017,	modifié	par	le	décret	numéro	763-
2021	du	2	juin	2021,	sans	pour	autant	affecter	la	validité	
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75694

Gouvernement du Québec

Décret 1265-2021, 22 septembre 2021
Concernant l’approbation de la Convention complé-
mentaire numéro 28 à la Convention de la Baie James 
et du Nord québécois 

Attendu	 que, en vertu de l’alinéa 24.9.3 de la 
Convention de la Baie James et du Nord québécois,  
ci-après appelée la Convention, dans leurs zones res-
pectives de droit d’usage prioritaire et de droit d’usage 
commun	aux	fins	du	régime	de	chasse,	de	pêche	et	de	
piégeage, les Cris, les Inuits et les Naskapis ont un droit 
de préemption sur les pourvoiries dans les terres de la  
catégorie III jusqu’au 10 novembre 2021;

Attendu	 que, en vertu de l’alinéa 24.9.4 de la 
Convention, à l’expiration du délai stipulé à l’alinéa 24.9.3 
prenant	fin	le	10	novembre	2021,	le	Québec,	les	Cris,	les	
Inuits et les Naskapis négocient pour déterminer si ce droit 
de préemption sera reconduit;
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Attendu	 que, en vertu de l’alinéa 24.15.1 de la 
Convention, les alinéas 24.9.3 et 24.9.4 peuvent être modi-
fiés	avec	le	consentement	du	gouvernement	du	Québec	et	
des parties autochtones crie, inuite et naskapie;

Attendu	que le gouvernement du Québec et les parties 
autochtones crie, inuite et naskapie ont convenu de recon-
duire le droit de préemption prévu à l’alinéa 24.9.3 de la 
Convention pour une période additionnelle de trois ans;

Attendu	que le gouvernement du Québec et les parties 
autochtones crie, inuite et naskapie ont convenu d’un projet 
de	convention	complémentaire	afin	de	reconduire	ce	droit	
de préemption;

Attendu	que cette convention complémentaire constitue 
une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	au	sens	de	
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49 
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée par 
le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	 que cette entente constitue également  
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment du Québec et être signées par la ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones	et	de	la	
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que soit approuvée la Convention complémentaire 
numéro 28, dont le texte sera substantiellement conforme 
à celui du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75696

Gouvernement du Québec

Décret 1267-2021, 22 septembre 2021
Concernant le versement à la Clinique juridique 
Juripop d’une subvention maximale de 4 364 200 $, 
pour les exercices financiers 2021-2022 à 2023-2024, 
pour la réalisation de la deuxième phase du projet pilote 
en matière d’accompagnement juridique des personnes 
victimes de violences sexuelles et de violence conjugale

Attendu	 que le Plan budgétaire de mars 2019  
prévoit	un	montant	de	50	000	000	$	sur	cinq	ans	afin	de	
mieux accompagner les personnes victimes de violences 
sexuelles;

Attendu	que la Clinique juridique Juripop est un orga-
nisme sans but lucratif constitué en vertu de la partie III de 
la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu	que	cet	organisme	offre	des	services	pour	
soutenir l’accessibilité à la justice, notamment en accom-
pagnant les personnes dans la recherche de réponses à 
leurs besoins et de solutions à leurs problèmes dans une 
perspective d’autonomie et de prise en charge individuelle 
et collective, ainsi qu’en informant et en sensibilisant le 
public quant à leurs droits et à leurs obligations;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Justice à verser à cet organisme une subvention maximale 
de 4 364 200 $, soit un montant maximal de 967 500 $ pour 
l’exercice	financier	2021-2022,	de	1	678	300	$	pour	l’exer-
cice	financier	2022-2023	et	de	1	718	400	$	pour	l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	la	réalisation	de	la	deuxième	
phase du projet pilote en matière d’accompagnement juri-
dique des personnes victimes de violences sexuelles et de 
violence conjugale;

Attendu	que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront établies dans une conven-
tion	d’aide	financière	à	intervenir	entre	le	ministre	et	la	
Clinique juridique Juripop, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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